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s Périmétre de la modification partielle du PAZ
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Iones d'affectation 1

1B Zone de l'ordre dispersé - densité 0.30
- 3 Zone de l'ordre dispersé - densité 0.50
D 4PQ Zone de l'ordre dispersé - plan de quartier
- 5A Zone de l'ordre dispersé - densité 0.80 - avec attique
- 5B Zone de l'ordre dispersé - densité 0.80 - sans attique
- 6A Zone de l'ordre configu - avec attique
- 6B Zone de l'ordre contigu - sans attique
- 9 Zone de convalescence

12 Zone de constructions et d'installations publiques

~ 12A Zone d'éqguipement public et touristique - densité 0.80

| — ,
I I Zone non affectée

Zones d'affectation 2

14 Zone d'aire forestiére

A titre indicatif
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